
Co-financé de 50% à 60% par 
l’employeur

Co-financé jusqu’à 100% par 
l’employeur (ou CSE)

Financé à 100% par l’employeur

Exonéré de charges pour le collaborateur et 
l’employeur jusqu’à 1 800€.

7,26€ par jour/collaborateur, soit une valeur du 
titre journalier pouvant allez jusqu’à 12,10€ et 

14,52€.

Exonéré de charges pour le collaborateur 
et l’employeur jusqu’à 2 540€ avec une 

réduction ou crédit d’impôt 
de 50% pour le collaborateur* et 25%

pour l’employeur.

Exonéré de charges jusqu’à 196€ par 
évènement ACOSS ( Fêtes des mères, pères, 

rentrée scolaire, noël…) Offrez, valorisez, 
célébrez ! Cooptation, cérémonie ancienneté, 

Challenge interne, externe…

.

des solutions 100% exonérées de charges
Notre promesse : Être votre partenaire de référence
 pour le bien-être et l’engagement des collaborateurs

Edenred vous accompagne avec

* Seulement sur les sommes financées et utilisées par le salarié 

S’alimenter
facilement et sainement

Faciliter la vie pro/perso de 
vos collaborateurs

Soyez reconnaissants 
envers vos collaborateurs 

De quoi booster leur 
pouvoir d’achat, leur 

engagement et
l’attractivité de votre 

entreprise.  

+ de 4000€
 Par an / Par salarié en 
cumulant les avantages

Mais aussi

Angélique ANDRIEUX
Partnership Manager

Tél : 07 61 34 71 82
Angelique.andrieux@edenred.com
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